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Vevey, le 26 mai 2010

Mesdames et Messieurs les Syndics,

Le  10  mai  dernier  est  née  à  Vevey  l’association  RivieraFusion,  ouverte  à  toutes  les 
citoyennes et tous les citoyens qui partagent ses buts. Son comité, formé de Mesdames 
Eléonore Perrier (secrétaire) et Marion de Lattre-Wiesel,  ainsi  que de Messieurs Pierre 
Clément, Jacques Décosterd (président), Bernard Lavanchy (trésorier), Christophe Privet 
et Jacques Vallotton, souhaite brièvement vous exposer ses motivations.

La plupart des récentes fusions de communes qui ont réussi dans le canton de Vaud a 
subi un premier échec devant les urnes. Ces échecs sont en grande partie imputables au 
manque d’informations données à la population. Cette dernière s’est ainsi souvent sentie 
mise  devant  le  fait  accompli,  sans  avoir  droit  au  chapitre,  ni  parfois  à  une  certaine 
considération. Seul le refus de l’objet soumis au vote lui a permis d’obtenir suffisamment 
d’informations  et  de  réponses.  Ainsi  rassurée,  la  population  vote  plus  volontiers 
favorablement, car elle connaît alors les enjeux.

RivieraFusion  ne  supplée  en  aucun  cas  les  autorités,  elle  désire  accompagner  le 
processus, elle se veut complémentaire. Son objectif est de promouvoir la fusion des 10 
communes  auprès  de  tous  les  citoyens,  d’expliquer  clairement  le  principe  de 
fonctionnement actuel des institutions pour qu’ils en appréhendent la complexité. Elle se 
propose  de  dépassionner  le  débat,  souvent  fortement  émotionnel,  et  d’expliquer 
sereinement les enjeux afin de faire percevoir aux citoyens tous les avantages qu’une 
fusion apporterait à leur quotidien.

Le comité de RivieraFusion est persuadé qu’une fusion entre les dix communes de la 
Riviera n’est possible que si la population y est étroitement associée. La méconnaissance 
d’un  dossier  engendre  de  la  méfiance,  donc  un  rejet.  Une  bonne  information,  une 
communication claire et une écoute attentive sont une des clés de la réussite d’un tel 
projet. C’est dans cet esprit que le comité souhaite œuvrer, en soutenant la démarche 
des autorités et en participant au dialogue qu’il sera nécessaire d’avoir avec la population 
de la Riviera.

Quant à notre logo, spécialement créé pour l’occasion, il se veut fédérateur et son slogan, 
« Dix pour une commune », résume à lui seul l’enjeu. Un petit éclairage sur la genèse de 
ce logo est  annexé à ce courrier  et  vous permettra  d’en découvrir  les deux lectures 
possibles. Vous trouverez également un exemplaire des statuts de RivieraFusion.

Le comité vous présente ses remerciements anticipés pour l’accueil que vous réservez à 
son initiative et il vous prie de croire, Mesdames et Messieurs les Syndics, à l’assurance 
de sa parfaite considération.

Jacques Décosterd

Président

© RivieraFusion www.rivierafusion.ch


